
MONSEIGNEUR Comte
'

n'A RT O ï s étant venu , le tj

Août !y8/^ préfenterà enregijlrer ^

à la Cour des Aides CEdit pour

la Subvention Territoriale
, & la

DéclarationJur le Timbre , M. lé

Premier Préjîdent lui a dit :

MONSEIGNEUR^

( J’obéis à l’ordre exprès du Roi mbii

Seigneur & Maître

T iF. dëfordrè des Finances n’eft plus uri

myftere ^ il èft iriainteiiant révélé à la

Nation entière ,
abufée trop long-temps

par de fauffeS efpérahces de libération j

le bandeau fatal
,
qüi couvrbit fes yeux

j a

enfin été arraché par les NotableSi

U’afpeél: effrayant des plaies de l’Etat les
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a confternés ,

mais fans abattre leur cou-

rage : il étoit foutenu par celui de deux

Princes ,
auxquels le fang iliuftre qüî leur

a donné le jour, rend également chers les

intérêts du P^oi & ceux des Peuples.

Ils ont tout vu ,
tout examiné ,

tout ap-

profondi ,
& les Membres de leurs Bureaux,

affociés avec eux à des travaux longs &
affligeans ,

ont admiré de plus près encore

leurs connoiffances ,
leurs lumières & leurs

talents.

Ceft en terminant cette noble* ,
"mais

pénible carrière
,
que Monsieur s’hono-

roit ,
au nom de laNobleffe, d’avoir con-

couru, avec toute l’Affemblée, à remplir

une miffion auffi délicate qu importante

,

avec zele, avec franchile ,
avec loyauté.

Que ne pouvons-nous ,
Monseigneur,

vous voir en ce jour, participant a une

délibération libre, développer au milieu

de nous les. mêmes fentimens ;
les nôtres

vous montreroient cette grandeur d ame

,

ce patriotifme qui diftingueront toujours

ia Nation Françoife, & qu’entretient fon
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attachement fans bornes à ia véritable

gloire de fon Souverain.

Mais un cortege impofant vous accom-
pagne

, des étrangers font introduits dans

le fanftuaire
, une publication & un enre-

giftrement de Loix vont être ordonnés au

nom. du Roi
, fans aucune délibération

préalable de ces mêmes Loix
,
déjà répan-

dues dans le public : il femble qu on ait

affefté de ne point les foumettre à rexamen
du Tribunal

, dont l’origine eft due au

choix de ia Nation, Tribunal créé pour

les Impôts, feul compétent en matières

d’impofitions.

Tous ces aftes illégaux en eux-mêmes^

portent les carafteres redoutables de l’au-

torité abfolue
,
privent les Magifîrats de

la liberté des fuifrages, enchaînent les

mouvemens de leur confcience
, & les

réduifent, dans le Temple de la Juftice
,
à

un filence morne & à des fonftions pure-

ment palïïves.

Daignez, Monseigneur, être le

dépofitaire de nos proteftations
, contre
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yirrégularké d’une féance où toutes les

formes font violées. Daignez porter au

pied du Trône les impreîlions de notre

douleur profonde , & y faire valoir la lé-

gitimité de notre réclamation. Daignez y
peindre avec cette noble franchifè qui vous

diftingue, & ü rare parmi ceux qui ap-

prochent les Rois ,
l’abattement général

dans lequel vous avez trouvé la Capitale,

Daignez dire à un Prince ,
qui ,

loin de

craindre la vérité ,
l’aime & la defire

,
que

fon Peuple lui redemande avec refpeél

,

mais avec inftance ,
avec larmes

,
des Ma-

giftrats viélimes en ce moment de leur-

devoir & de leur ferment ;
Magiftrats

vivement affeâés ,
non du poids de la dif-

grace ,
mais uniquement d’être dénoncés,

comme coupables aux yeux de leur Maître,

Témoin de prefque toutes leurs délibéra-

tions, qui mieux que vous. Monseigneur,

peut attefter leur zele & leur fidélité ? Qu’ils,

vous doivent ,
ou plutôt que la Nation

vous doive leur retour ! Daignez enfin,

tranfmettre à Sa Majefté des vérités qu’au-.
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tttftes circonftances ne peuvent dénaturer,

tii nous engager à difEmuler
j vérités que

îious lui devons
, & que nous ne cefTerons

jamais de lui expofer avec force & avec

énergie.

Les maux dévoilés font grands difoit

le Roi aux Notables & ont dû caufet

•de l’inquiétude dans le public-. Oui
,

fans

doute s, la maffe énorme du déficit l’a

Fortement alarmé ! Mais bientôt la con-

fiance a été rappellée dans fon ame agitée :

le Monarque eft réfolu d^empêcher que ce

déficit ne fe reprodùife
; les retrancilemens

iperfonnels font Ceux qui coûteront le

moins à foii Coeur, & qui feront le plus

promptement exécutés.

Les retranchemens opérés datis famaifoit

& dans celle de la Reine
,
qui s’étoit em-

preffée de les ordonner
,
au moment même

où elle avoit fçu le dèfaftre des Finances,

font defirerd’en connoître également tors

les détails
,
& fur-tout le montant effeâif

de l’univèrfalité des réformes. Aucun objet

jie doit échapper à la recherche \ tous fans

A 3
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exception en font fufceptibes ;

nulle confî-

dération particulière ne doit arrêter
,
quand

le falut de la Patrie en dépend; l’examen

le plus fcrupüleux, la tévifion la plus fér

vere doivent s’étendre à tous les dons
,
a

toutes les grâces ; il en eft de méritées

,

leur titre feul les rend refpeftables ;
mais il

en eft une multitude d’autres accordées à

la faveur
,
au crédit ,

fouvent à l’importu-

nité j
il convient de les profcrire fans mé-

nagement.

Un abus non moins dangereux confifte

dans les acquits de comptant : le fecret im-

pénétrable qui les couvre, fait naître de

juftes foupçons ,
& le feu qui en dévoré

jufqu’aux moindres traces, laiffe à peine le

fouvenir des fommes immenfes ainfi diffi-

pées & échappées à la furveillance la plus

exafte.^Un grand Miniftre, Colbert ,
les fit

prefqu’entiérement difparoître: ils ceffe-

roient d’abforber les richeffes de l’Etat, fi la

quotité en étoit fixée, & s’ils étoient limites

au feul département des affaires étrangères.

Nous ofons ,
Monseigneur ,

par votre
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Tnédiation, fupplier SaMajefté, en s’aban-
donnant tout à la fois à fa juftice & à fa
tendrefle paternelle pour fes Peuples

, d’en-
vifager leur épuifement

, & de ne point
mefurer leurs facultés fur l’étendue de leur
amour.

La réforme en tout genre
, de toüt ce

qui ne touche ni à la fplendeur
, ni à

la dignité royale
, procurera de grands

moyens
,
des relTources incalculables.

Nous le difons avec confiance
; les re-

tranchemens, les bonifications
, les amé-

liorations préparées avec foin
, dirigées

avec une fage économie
, furpalTeront les

elperances conçues
, & pourront permettre

de renoncer à des furcharges nouvelles

impolTibles à fupporter,
,

Quelle impofition
, en effet, plus défaf-

treufe que celle du Timbre : il prépare au
Commerce des entraves de tout genre j i|

expofe toutes les claffes de Citoyens, même
les plus pauvres

, à des vexations conti-

Jiuelles, à des inquifitions fâcheufes, à des
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amendes rîgoureufes ,
-toujours prêtes U

punir ,
non une contravention volontaire,

ïuais une fimple erreur ,
une négligence ,

un oubli •; enfin ,
tout impôt dont on ne

peut prévoir exaûement le produit, ell

vicieux pat éffence.

L’accroiffement de vingt-cinq' millions

,

opéré par la fubvention ,
n eft pas moins

défailreux ,
fi une répartition plus jufte

,

une égalité plus parfaite entre les contri-

buables, tournoient au profit des moins

aifés & des indigens ,
ils béniroient la main

qui les protêgeroit: mais la maffe impo-

fable augmenteroit près de moitié
,
fans

qu’ils éprouvaffent aucun foulagemenl fen-

fible: idée déchirante pour les Peuples,

fur-tout après plufieurs années de paix
;
que_

n’auront-ils donc pas à redouter en temps

de guerre !

Des Loix qui
,
en tranfgreffant toutes les

formes, ne nous ont point ete adrefleesj

des Loix ,
dont nous ne connoiffons léga-^^

lement, ni les difpofitions particulières, ni
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îes détails, ne nous offrent, quant à pré-

fent, que ces réflexions générales..

Nous finirons. Monseigneur,, en vous

conjurant, au nom de la Nation
,
de remet-

tre fous les yeux de Sa Majefté quelques,

maximes fondamentalesrde notre coiifti-*

tution..

Le principe de la légitimité des impôts y

en fixe naturellement les limites ; ils ne

peuvent être relatifs qu’aux befolns réels

de l’Etat ils ne peuvent jamais les excé-

der, & diminuant progrefEvement avec

eux ,, ils doivent également finir avec eux»

Toute augmentation de produit d’un

impôt fubfiftant , n^efî pas plus légitime

qu un nouvel impôt
,,
quand la néceflité

n’en eft pas évidente. Néceflité qui ne peut

être démontrée qu après avoir épuifé toutes,

les voies d’économie & de réforme;, né-

ceflîté dont les Peuples doivent être inf-

fruits
,
en fe reportant aux premières épo-

ques de la Monarchie „aux premières réglés,

de notre conftitution à ces temps heureux

©ù le Prince & la Nation jouifFoient du

%
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précieux avantage de fe rapprocher pottf

l’intérêf commun j à ces temps où le droit

de propriété étoit tellement refpefté
,
qu’au-

cune contribution ne pouvoir être levée

qu’avec le confentement de la Nation.

Puiflent ces grandes vérirés
,
ces vérités

utiles, faire impreffion fur l’ame du Roil

Puiffent fes Sujets jouir fans amertume des

effets de ces facrifices perfonnels ! Puiffent

des jours de défolation & de deuil univer-

fel, fe changer en jours fereins! Puiffe

enfin la bonté naturelle du Souverain le

porter à n’écouter que les mouvemens de

fon cœur , & bien-tôt il rendra fes bonnes

grâces à des Magiftrats qu’il jugera dignes

de fa confiance & de fon eflime.
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Requijîtoire.fur l’Edit defubvention

apporté en la Cour des Aides ,

Par M. Comte déArtois le ty

Août lySj,

Messieurs,.

Dans le deuil aéluel de toute la- Magis-
trature du Royaume, frappée dans la Cour
Métropolitaine des autres Cours, par la

main qu’elle refpeéle le plus , comment
élever notre voix autrement que par des

accens de douleur ? Comment s’occuper

d’aucun autre défit que de les faire par-

venir jufqu’au Trône*? Et quelle occafion

plus favorable que celle où un Prince,

aimé du Roi à tant de titres
, daignera fe

charger de vos réclamations auprès de lui,

& lui peindre avec énergie votre profonde

affliélion. Les enfans ont fiir leur pere une
bien forte autorité, difoit l’un des plus

grands hommes
,
qui, de nos jours, ait

illuRre le Parlement
, l'autorité des larmes^

A 6
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Mais des objets encore plus touchanss

doivent nous diftraire utilement dans cea

momens précieux, la gloire du Roi, le

bien du Royaume 5
ils font dignes d’occu-

per de nouveau l’attention d’un Prinçe au-

gufte
,

qui ,
convaincu , comme nous ,

que
,
dans l’Etat , le Chef & les Membres

font un tout indivifible ,
fe montre auffi

zélé pour l’intérêt des Peuples, que pour

ceux du Roi,

Si la loi que vous venez d’entendre avoit;

été préfentée à votre délibération libre j

s’il vous avoit été permis d’entrer dans

les détails dont la connoiffance vous eft

propre fur l’excès de ropprelTion des Peu-

ples, fur les conditions efrentielles à tout

établiffement d’impôts ,
fur les funeftes

effets de celui qui vient d’être annoncé,

nous ne pouvons douter que vousn euffiez

ému la fenfibilité du Roi
,
que vous n’euf-

fiez reculé l’inttoduéfion de la fubvention

propofée
,
ou du moins obtenu des termes;

pour fa durée provifoire des adouçiffe-

jnens pour fa pereeptiiOn, - -

(
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• Ceft après cinq ans de paix, apres un

accroiffement incroyable des revenus, qu’il

s’agit aujourd’hui d’une iinpofition terri-

toriale qui ne préfente pas de terme fixe

pour fa durée ,
tandis qu’une partie de

l’impôt auquel elle eft fiibftituée ,
devoit

néceffairement expirer dans trois ans. Le

befoin de l’Etat, fa détreffe extrême au

milieu d’une richeffe immenfe eft une

énigme inexplicable 5
& vous nâvez pas^

MelTieurs
,

à efpérer de pouvoir la ré-

foudre :

Dépourvus nous-mêmes de tous moyens

d’y pénétrer, fommes-nous certains ,
eft-il

quelque autorité qui puifie nous garantir

qu’il ne viendra pas un jour où ces befoins,

aujourd’hui repréfentés au Roi comme fi

preflans, lui pUroîtront peut-être chimé-

riques ou beaucoup au-deftbuS du nouveau

produit de la fubvention. Et s’il venoit

alors à nous demander, avec févérité, de

lui rendre compte des motifs pour lefquels

nous -aurions aveuglément laifle furcliarger

fes Peuples de fardewx inutiles & açcaf*



lui
Mans

J qu’aurions - nous à M répondre ?

Que notre devoir -étoit de déférer à fes

ordres particuliers* Votre devoir, nous ré-

pondroit-oîi, étoit de fuivre Texemple de

vos prédéceffeurs, & de requérir, comme

eux
J
pour le Roi contre le Roi; ignoriez-

vous que ce qui blefle grièvement les in^

térêts de fon Peuple
,

Toffenfe & blelTe

aufli fes premiers intérêts ?

Comment au moins ne prendrions-nous

pas pour bafe de notre conduite rOrdon-

nance qui règle les fondions des Magiftrat^

à la fuite defquels nous avons Fhonneur

d’être attachés ;
elle fut enregiftrée du très-

exprès commandement du Roi, au moment

même où vous fûtes rendus à vos Etats;

fon enregiftrement fut l’effet du pouvoir

abfolu. Dans quel cas cependant le Roi

veut-il, en l’article III, que rien ne puiffe

fufpendre l’exécution dé fes Ordonnances,

Edits
,
Déclarations & Lettres Patentes, &

que nous foyons tenus de les envoyer aux

Sièges du Reffort pour y être publiés &
exécutés.' Mais dans quel cas ,

difons-nouS|^
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t^eû félon cet article de rOrdonnancej

,
lorfquil lui aura plu , après avoir répondu

aux Remontrances de fa Cour des Aides ^ de

faire publier & enregijlrer en préfence de

perfonnes chargées de fes ordres , lefdites

Ordonnances ^ Edits & Déclarations. L’in-

X tention claire du Légiflateur eft donc que

les Remontrances précèdent toujours la

publication faite par fon autorité
,
puifque

l’Ordonnance fuppofe comme néceffaire

que le Roi ait pu vous répondre , lorfquil

aura plu ^ eft-il dit
^
après avoir répondu aux

Remontrances de fa Cour des Aides defaire

publier ....... Il ne nous en faudroit pa$

davantage
,
MelEeurs

,
pour êtré autorifés

à requérir pour le Roi, qu’il foit adreffé à

S. M. de très-humbles & très-refpeftueufes

Remontrances au fujet de FEdir dont U

vient de nous être fait lefture.

Eh
!
quel fruit

,
Meffieurs

, ne devons-

nous pas en attendre
,
quand noù^ faifons

attention à la grande oeuvre que le Roi

vient de fonder dans la derniere loi que

^vous avez reçue & enregiftrée avec re-

connoiffance l
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Vous feriez toujours, Meffieurs,

une perplexité inquiété , fi vous aviez à

délibérer définitivement fur une impofition

qui viendrok enlever à jamais aux Sujets

du Roi une partie de leur propriété ; car

tout impôt eft une portion de la propriété:

abandonnée par celui à qui elle appartient

pour conferver les autres portions. Avec

qui donc eft-il naturel de traiter ou fl:atuer

fur cet abandon, finon avec le propriétaire

ou fon repréfentant ?

Et voici, Meffieurs,. que,, pour la pre-

mière fois , depuis que la France exifte^

tous les individus du Royaume y
proprié-»

taires, foit de Seigneuries, foit de fonds

d’héritages , font appellés à fe montrer par

eux-mêmes, & que de degrés en degrés,,

il n’^en eft pas un feul qui ne doive avoir

dans les affemblees provinciales ,
fes vrais

repréfentans
,
puifque les Membres de ces

Affemblées feront les vrais porteurs des pou-

voirs de tous les Propriétaires du Royaume

qui les leur auront fait tranfmettre.

Tel eft, Meffieurs ,
le nouvel ordre dé^



tàdë pour toutes les Provinces ,
qui corfti

îuence à s’établir dans plufieurs. Eh !
quv

ne voit que c’eft-là oii fe trouveront les,

parties élémentaires ,
feules capables de

former enfuite facilement ,
dans tous les

-îems, une Affemblée vraiment nationale,

nîi l’on puiffe traiter les matières qui con-

cernent & intéreffent les propriétés*

' Heureiife révolution dont le;Roi

.avoir voulu contraaer rengagement par

rla facilité qu’il aura de,de remplir l Elle fe

confommera avec' cette énergie prefqu’m-

fenfible , cette douceur mêlée de force

,

avec -cet applaudiffement univerfel ,
qui

accompagnent les grandes opérations vrai-

ment utiles au bien des Etats ; & ce feront

vos Remontrances, Meffieurs, qui auront

peut-être obtenu du Roi de hâter ,
au-dela

Re nos efpérances ,
ce bienfait fignalé en-

vers la Nation, envers tous les états, tous

les ordres de citoyens, toutes les Provinces

<iu Royaume»

Dans ces circonRances ( & par fuite de

l’article 23 de l’Ordonnance du mois de
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Novembre 1774) nous eftimons qu’il y a
lieu dadrelTer au Roi de très-humbles &,
très-refpeaueufes Remontrances au fujet
de l’Edit du préfent mois, portant fuppref-
fion des deux Vingtièmes, & quatre fols

pour livre du premier Vingtième
, & étâ-

fclilTement dune Subvention territoriale.

Et cependant ordonner que for le repli

dudit Edit, il fora écrit : Lu
,
publié

, regifo

tre en la Cour
, l’Audience tenante

, ouï le

Procureur Général du Roi.
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I

'

J

'

Requijîioire fur la Déclaration du.

Timbre ,
apportée en la Cour

des Aides par Monfieur Comte

d’Artois, le ty Août ij8/.

Messieurs,

La Déclaration concernant le Timbre ^

étonne & confterne à la fimple lefture. On
voit toutes les communications de la fo-

ciété interrompues. Cet Impôt ferme les

grandes routes aux voituriers menacés à

chaque pas d'amendes encourues par le feul

fait de leur ignorance involontaire. Il dé^

foie, il arrête le commerce intérieur par les

inquiétudes qu’il répand fur toutes fes opé-

rations. Il ferme l’entrée du Royaume au

commerce de l’Etranger^ commerce fem-

blable à un fleuve
,

qui
,
arrêté par des

digues, détourne auffi-tôî fon cours, &
Va répandre fes eaux falutaires dans les

contrées voifines. Il fe;me les relations 1er
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plus intimes
,
puilque

,
nôli content â&\

gêner & de remplir d’embûcheS les aftes

publics & les aâes privés
,

il infeêle de

craintes d’amertumes les fentimens les

plus doux qui exiftent entre les hommes ^

ceux que Fon exprime dans les lettres mit

fives, qui feroient déformais affujetties au

Timbre
^
pour peu qu il y fût fait quelque,

mention d’affaires
^ & que l’on put à la

lojjguqen faire ufage dans les TribunauXé

Ce , n’eft ici qu’une partie du foible

apperçu que l’on faifit à la fimple leêlure

de cette terrible Déclaration.

Nous ConnoiffonS la .noblefle & l’éten-
'

due de nos devoits; & fi notre âge & nos

fl^îimens ne nous infpiroient pas de les

remplir^ le courage & la vertu de nos

Collègues ,
dont nous fommes le premier

. organe ,
ne nous permettroient pas de nous,

en écarter*

Les anciens ufages diffinguoient trois

maniérés principales dont notre miniftere

exerçoit fes fondions lors des enregiftre--.

mens faits du très-exprès commandempt
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du Roi
,
ou en fa préfence. Oui , & ce

quérant ( i ) /^ Procureur Général du Roi y

étoit la formule adoptée quand il n j avoit

d’autre vice que le défaut de forme ,
c eft-

à-dire de vérification j
oui & confentant h

Procureur Général ( 2 ) >
quand il croyoit

pouvoir attendre du temps & de l expe-*

rience quel feroit le fuccès de la nouvelle

Loi j & feulement : oui le Procureur Géné-

ral du Roi (3) 9
quand il avoit cru ne pour

voir ni requérir ,
ni confentir. Dans plus

d’une occafion
,
& nous en avons encore

un exemple récent ,
notre miniftere s eft

renfermé à fupplier le Roi de retirer fon

Edit» Le célébré Procureur Général de la

(1)

Fontanon, tom. I, pag. 712 ^ en i66ï , pag. 758,

çn 1567, tomAv, pag. 721.

(2) IbïdAota I
,
pag. 7 12, 738 ,750 ,

tom. IV, pag. 718,

en 1^86.

(3) Tom. I
,
pag. 710 ,.en 1 543 » ^ exemples ,

pag. 7 1 %
en 1 573. Ibid. p3g. 715, 7245 73^ ^ 734 > 75 ^ » * 5

^7 *

( tom. IV, pag. 71S, en 1586. Enregiftrement de la

Chambre des Comptes). Parcourez tom, IV, pag. 711

îufqu’à la pag. 714, où Ton voit en 1594 renregiftrement

des trois Cours ; & pag, 776,, 779 & 781, & pour les troif,

Çours,pag. 785.
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Cuefle cmt devoir aller plus loin : Tempê^

che pour le difoit-il en 159^ ^
renté--

rinement des lettres du ij Avril & lettres de

jujjion fubféquentes^ Louis Servin fit plus

encore , le Roi Louis XIII étoit venu tenir

au Parlement fon Lit de Juftice^ pour y
faire enregiftrer quelques Edits burfauxj ils

étoient onéreux ;
ils paroiffoient injuftes ÿ

Louis Servin en fait fes remontrances au

Roi en plein Parlement 5
il lui en expofoit

avec feu la dureté
5
plus il en détailloit

finiquité
,
plus il étoit prêt de fe iaifler

emporter peut-être par la vivacité de fes

réclamations éclatantes, Qu arrive-t-il ? il

tombe mort aux pieds du Trône

donne à fes fiicceffeurs l’exemple de con-

facrer au moins tout ce qu’ils qnt d’expref

fion & de mouvement dans l’ame à récla-

mer contre des Loix nuifibles au bien de

l’Etat.

Mais que pourroit
,

Meffieurs
,

notre

foible voix devant un Prince que nous ne

pouvons douter avoir déjà porté au Roi^ à

la tête de i’Affemblée particulière
,
qui s’eft



( ^3 )

Tait gloire de l’avoir pour interprète ^ le5

voeux qu’elle avoir formés
,
femblables à

ceux que nous pourrions exprimer ; ce font

les vœux de la Nation entière
,
l’effroi / la

terreur répandus dans tous les Etats par la

Déclaration du Timbre qu’il vous appar-

tient d’expofer au Roi avec cette vérité

qu’il aime
,
cette énergie qui ne peut man-

quer de le convaincre.

La forme feule de cette féance
,
l’appa-

reil de l’autorité abfolue
,
déployée avant

toute délibération de votre part
,
avant

d’avoir reçu de la Cour aucunes Remon-

trances
,
fuffiroient d’ailleurs aux termes

de l’article 23 de l’Ordonnance du mois

de Novembre 1774, que vous avez en-

tendu
J
pour autorifer

,
pour commander

nos conclufions.

Dans ces circonftanceSj nous croyons

qu’il y a lieu d’adreffer au Roi de très-

humbles & très-refpeftueufes Remontran-

ces au fujet de la Déclaration concernant

le Timbre
9
à l’effet de fupplier ledit Sei-

gneur Roi de révoquer ladite Déclaration,



( M
Et cependant ordonner que fuir le repli

de ladite Déclaration, il fera infcrit j
lu j

publié & regiftré en la Cour j
l’Audiencé

tenant:

Oui le Procureur Général du Roiî


